AG du 14 janvier 2009

Amphi Ruskin pôle cathédrale

Ordre du jour :

1- Point sur le mouvement en cours

2- Mastérisation des concours des enseignants du 1er et 2d degré (maquettes)

3- Statut de l'enseignant-chercheur (modulation des services)

4- Actions à venir

1. Point sur le mouvement en cours à l’Université
La LRU se met en place en marche forcée et non sans remous. Au niveau nationale, les universités, les IUFM et les IUT sont en effervescence.  Je vous invite à faire un tour sur le site suivant, c’est une carte nationale sur la mobilisation :

http://www.univ-lille1.fr/snesup59-62/mobilisation/
Plusieurs motions ont déjà été votées, contre la mastérisation des concours, contre le projet de décret modifiant la loi de 84. Après le démantèlement du CNRS,  aujourd’hui c’est le tour du CNU,.

 Des actions commencent à se faire jour, blocage des maquettes de la mastérisation, grève administrative et rétention des notes du premier semestre.

Même la CPU a écrit au président de la répubique une lettre intitulée « Chronique d’une crise annoncée dans l’université »

Sur Amiens depuis le mois de septembre, des AG à l’initiative des étudiants ont eu lieu dénonçant leurs conditions de vie, pb de bourses, etc.. ; d’autres AG avec les enseignants cette fois commencent à mettre le point sur  le problème de mastérisation des concours des enseignants sortant des IUFM , mais aussi sur les statuts de l’enseignant-chercheurs (Prof d’université et maitres de conférence).

Après le vote par les 3 conseils de l’université des motions demandant, le report ou le retrait de ces réformes, ce qui montre bien que la communauté universitaire rejette unilatéralement ces réformes non concertées : Un comité de mobilisation a vu le jour, des contacts ont été pris avec les médias, et avec les politiques. Une pétition a été lancée (110 signatures pour l’instant), je vous recommande de la signer c’est sur le site :

http://rosa.fr.eu.org/Petitions/index.php?petition=2
Un deuxième comité de mobilisation unitaire a vu le jour autour du mouvement de lycéens (mais j’ai l’impression que ce n’est pas bien suivi, par manque de coordonnateur), les réunions sont prévues les mardis soir à 20h30.

Des départements comme « Eco-gestion » et « mathématiques » ont décidé de bloquer les notes du premier semestre. Le département de « psycho » a pris la décision de faire grève des enseignements dès le 19.

Reste à coordonner tout ça au niveau national, 

De quoi s’agit-il ?

2 . Mastérisation des concours des enseignants du 1er et 2d degré (maquettes)
Parole à Pascal Montaubin et Barbara Schapira

Après le débat Lire motion 1 et la faire voter

3. Statut de l'enseignant-chercheur (modulation des services)

La modulation de services c’est :

· Le transfert aux présidents des universités de la définition des règles de répartition des services, aboutissant à une rupture d'égalité manifeste entre les collègues. 

· C’est la mise en place d'un enseignement-sanction pour les collègues dont "l'activité de recherche n'est pas évaluée comme suffisante". 

La modulation des services conduit donc à assimiler l’enseignement à une tâche officiellement « non-noble » par opposition au prestige supposé de la recherche.
Nous craignons qu’elle introduise une compétition insidieuse entre les collègues, l'allégement des services des uns exigeant l'alourdissement de celui des autres, sans aucune rémunération supplémentaire et sans reconnaissance statutaire. Cette  hiérarchisation des tâches, fragilisera la qualité de l'enseignement dispensé dans les universités et son articulation avec la recherche. Ce qui conduirait inulectablement  à un affaiblissement du potentiel de recherche de l’université et à une dégradation de la qualité de l’enseignement. Ceci nous paraît indigne des valeurs que doit porter l'Université. Cette politique ne peut aboutir,  à l’avenir, qu’à une dévalorisation du statut de l’Enseignant-Chercheur.

Après le débat Lire motion 2 et la faire voter

4. Actions à venir (mois de janvier) :

· Coordinations nationales : coord. nationale SLU ce samedi à P7 ; appel de P1 à la même chose le 22 

· Constitution d’une caisse de solidarité. (Budget pour les déplacements des délégations)

· AG (SHS) le 19 au Campus 

· Le 26 rencontre avec le Conseil Régional ??

· Occupation des locaux le 27 ??
· Jeudi 29 janvier : journée interprofessionnelle de grève et de manifestation sur les emplois et les salaires

· Réunions tous les mardis à 20h30 ?? Comité de mobilisation Unitaire
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